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Contexte

2014 : 

adoption du 

règlement 

délégué

2016 : entrée 

en vigueur de 

Solvabilité II

Décembre 

2020 : Avis 

EIOPA

2021 : Mesures 

envisagées par 

la Commission

2023 : Projet 

de règlement 

délégué + 

adoption

Janvier 2025* : 

Entrée en 

vigueur

* Date minimale estimée compte tenu du processus législatif

2009 : 

Adoption de 

Solvabilité II

2014 : 

adoption 

d’Omnibus II 

(mesures LTG)

2016 : entrée 

en vigueur de 

Solvabilité II

Décembre 

2020 : Avis 

EIOPA

Sept.  2021 : 

Propositions  

de la 

Commission

2021-2023: 

Négociation 

en trilogue

2024 : 

Transposition

Janvier 2025* : 

Entrée en 

vigueur

Directive Solvabilité II (niveau 1)

Règlement délégué (niveau 2)

Entrée en vigueur au 1er janvier 2016, la directive Solvabilité II prévoyait dans ses textes deux clauses de

revoyure :

▪ en 2018 concernant uniquement le règlement délégué 

▪ en 2020 concernant la directive et le règlement délégué

Dans le cadre de la révision 2020, la Commission Européenne a publié le 22 septembre 2021 un projet

d’amendements à la directive qui sera débattu et adopté dans le cadre du processus législatif européen.
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Les dernières publications

Quelles sont les dernières publications sur le sujet ?

▪ 22 septembre 2021 : la Commission Européenne a publié un projet d’amendements à la 

directive 

▪ 6 juin 2022 : le Parlement Européen a publié un projet d’amendements à la directive 

▪ 17 juin 2022 : le Conseil Européen a publié un projet d’amendements à la directive 

« Aucun lien, fils uniques ? »

Ces trois textes représenteront les trois positions de la Commission, du Parlement et du Conseil européens

pour débuter la négociation en trilogue…

… mais le document du Parlement est encore loin d’être la position finale du Parlement.
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La négociation en trilogue : un processus long et complexe

TRILOGUE

3 ou 4 mois pour trouver un compromis entre la Commission, le Conseil et le Parlement

conclusion des négociations assez opaque

Publication des amendements au JOUE (Journal Officiel de l’UE) à l’été 2023 ?

Commission Européenne

Conseil européen

Parlement européen

6 juin 2022

Projet du rapporteur 

Markus Ferber proposé à 

l’ECON

En première lecture ce projet :

- apparait très favorable à

l’industrie

- Inscrirait dans les directives

des mesures qui relevaient

du règlement délégué

12 juillet 2022

Dates limites pour les 

membres de l’ECON 

pour déposer leurs 

amendements

300 ou 400 amendements sont

attendus, en particulier de la

part de l’opposition

Sept. – oct. 2022 ?

Négociations en ECON 

pour définir des 

amendements de 

compromis 

Fin nov. 2022

Vote en ECON du projet 

et du rapport

Possibilité de voter en plénière

(potentiels amendements en

plénière)

Sept. 2021

Projet

17 juin 2022

Projet

2023-2024 : Transposition dans les droits nationaux Sept. 2023 : la Commission publie un projet d’actes délégués

Entrée en vigueur au 1er janvier 2025 ?
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Exemples de position : marge de risque

Commission Européenne Conseil européen
Projet de rapport du 

Parlement

Projet Niveau 1 Néant (relève du niveau 2) Néant (relève du niveau 2)

• Définition du coût du capital à 

4%

• Introduction d’un paramètre λ

à 0,9% sans floor et

Texte d’accompagnement

Au niveau 2, potentiellement :

• réduction du coût du capital de 

6% à 5%

• la mise en place du paramètre 

λ avec un floor

Néant Néant
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Exemples de position : extrapolation de la courbe des taux

Commission Européenne Conseil européen
Projet de rapport du 

Parlement

Projet Niveau 1

• Introduction de la notion de 

First Smoothing Point

• Nouvelle méthode 

d’extrapolation

• Période transitoire

Similaire à la Commission

• Pour l’euro, extrapolation à 

partir de 20 ans

• Paramètres techniques 

d’extrapolation (vitesse de 

convergence à 20%)

Texte 

d’accompagnement

Au niveau 2, définition des 

paramètres techniques
Néant Néant
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Conclusion

La route est encore longue ! 

Bien malin qui pourra prédire l’issue des négociations !
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Liens vers les publications

▪ 22 septembre 2021 : la Commission Européenne a publié un projet d’amendements à la 

directive 

Page dédiée : https://ec.europa.eu/info/publications/210922-solvency-2-communication_en

Projet : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52021PC0581

▪ 6 juin 2022 : le Parlement Européen a publié un projet d’amendements à la directive

Projet  : https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/ECON-PR-732670_FR.pdf

▪ 17 juin 2022 : le Conseil Européen a publié un projet d’amendements à la directive 

Communiqué de presse : https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/ECON-PR-

732670_FR.pdf

Projet : https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-9676-2022-INIT/en/pdf

https://ec.europa.eu/info/publications/210922-solvency-2-communication_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52021PC0581
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/ECON-PR-732670_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/ECON-PR-732670_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/ECON-PR-732670_FR.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-9676-2022-INIT/en/pdf
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